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DECLARATION OF THE CUSTOMS CO-OPERATION COUNCIL 
ON THE ILLEGAL WILDLIFE TRADE 

 
(June 2014) 

 
 
THE CUSTOMS CO-OPERATION COUNCIL1 : 
 
Recognizing the serious threat posed by a significant increase in the illegal wildlife trade2; 
 
Reaffirming the need to address the illegal wildlife trade, which jeopardizes the sustainability 
of populations through irreversible changes to the natural landscape and the reduction of 
biodiversity, as well as provides sources of funding to criminal groups and thus constitutes a 
threat to national and international security; 
 
Supporting the principles of the Marrakech Declaration (a 10-point Action Plan to Combat 
Illicit Wildlife Trafficking adopted in May 2013), the London Declaration on the Illegal Wildlife 
Trade adopted in February 2014, and other international instruments dealing with this issue; 
 
Committed to the implementation of the World Customs Organization (WCO) Action Plan for 
Combating Cross-Border Environmental Offences, adopted in February 2008 by the WCO 
Enforcement Committee, and to partnerships such as the multilateral effort within the 
International Consortium on Combating Wildlife Crime (ICCWC) and bilateral engagement 
within the framework of the Memorandum of Understanding with TRAFFIC; 
 
Considering the role played by Customs in the prevention and counteraction of illegal 
activities and the facilitation of legal trade, through the implementation of controls on the 
cross-border movements of goods, means of transport and persons; 
 
Acknowledging that the majority of seized specimens of wildlife and wildlife products cannot 
be reintegrated into their natural habitat and can serve only as an indicator of the scale of the 
crime committed; 
 
Determined to serve as an efficient and effective deterrent against the proliferation of this 
phenomenon; 
 
 

1 Customs Co-operation Council is the official name of the World Customs Organization (WCO). 
2 For the purposes of this Declaration, “illegal wildlife trade” means illegal trade in fauna and flora. 
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DECLARES that it : 
 
Endorses close cooperation at national and international level between Customs and other 
regulatory and enforcement agencies in relation to information exchange and investigations, 
with a view to preventing the illegal wildlife trade and bringing perpetrators to justice; 
 
Supports regional cooperation efforts within and among the Wildlife Enforcement Networks 
(WENs) and the WCO’s Regional Intelligence Liaison Offices (RILOs); 
 
Advocates a deeper engagement with partner intergovernmental organizations, using all 
relevant bilateral and multilateral platforms; 
 
Invites Customs authorities to continue their dialogue and enhance their cooperation with 
non-governmental organizations (NGOs) and with the private sector in the sphere of 
combating wildlife trafficking, in the spirit of public-private partnership; 
 
Underlines the importance of the WCO Compliance and Enforcement Package (CEP), 
including in particular the WCO Customs Risk Management Compendium, the Customs 
Enforcement Network (CEN), and particularly its seizures database, and ENVIRONET - a 
CENcomm application that serves as a communication tool for the exchange of information 
on environmental issues; 
 
Requests Customs authorities to participate actively in enforcement operations aimed at 
combating wildlife trafficking; 
 
Urges Customs authorities to use the full range of detection and investigative techniques, 
including risk profiling, intelligence sharing, controlled deliveries, forensic techniques, 
detector dogs and other non-intrusive equipment;  furthermore, to use the full extent of the 
law to secure an appropriate level of punishment that would act as an effective deterrent; 
 
Highlights the need to address the problem of corruption related to the wildlife trade, by 
adopting a zero tolerance policy on corruption in this sphere; 
 
Encourages Customs authorities to study and make use of the available training and 
reference material, and develop new tools and guidelines to support frontline Customs 
officers in their daily work; 
 
Calls on Customs authorities to continue to raise awareness, through specialized events and 
public campaigns, of the problem of wildlife trafficking and its impact on the economy, 
security and sustainability. 
 
 
 

x 
 

x x 
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DECLARATION DU CONSEIL DE COOPERATION DOUANIERE 
CONCERNANT LE COMMERCE ILLEGAL D’ESPECES SAUVAGES 

 
(Juin 2014) 

 
 
LE CONSEIL DE COOPERATION DOUANIERE1 : 
 
Reconnaissant la menace grave que constitue l’augmentation significative du commerce 
illégal d’espèces sauvages2; 
 
Réaffirmant la nécessité de faire face au commerce illégal d’espèces sauvages qui 
compromet la durabilité des populations en modifiant de manière irréversible le paysage 
naturel et en réduisant la biodiversité, et offre en outre des sources de financement aux 
groupes criminels et représente ainsi une menace pour la sécurité nationale et 
internationale; 
 
Appuyant les principes de la Déclaration de Marrakech (un plan d’action en 10 points pour 
lutter contre le trafic illicite d’espèces de faune et de flore sauvages, adopté en mai 2013), de 
la Déclaration de Londres sur le commerce illégal d’espèces sauvages adoptée en 
février 2014, et d’autres instruments internationaux traitant de cette question; 
 
S’engageant à mettre en œuvre le Plan d’action de l’Organisation mondiale des douanes 
(OMD) visant à lutter contre les délits environnementaux transfrontaliers, adopté en 
février 2008 par le Comité de la lutte contre la fraude de l’OMD, et à instaurer des 
partenariats tels que l’initiative multilatérale déployée avec le Consortium international de 
lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages (ICCWC) et le dialogue bilatéral dans le 
cadre du Protocole d’accord conclu avec TRAFFIC; 
 
Tenant compte du rôle que joue la douane en prévenant et en contrecarrant les activités 
illégales et en facilitant le commerce légal grâce aux contrôles qu’elle exerce sur les 
mouvements transfrontières de marchandises, de moyens de transport et de personnes; 
 
Reconnaissant que la majeure partie des spécimens d’espèces sauvages et de produits 
d’espèces sauvages saisis ne peuvent être réintroduits dans leur habitat naturel et ne 
constituent que des indicateurs de l’ampleur des délits commis; 
 
Déterminé à exercer un effet dissuasif efficace contre la prolifération de ce phénomène; 
 

1  Conseil de coopération douanière est la désignation officielle de l’Organisation mondiale des 
douanes (OMD). 

2  Aux fins de la présente Déclaration, on entend par « commerce illégal d’espèces sauvages » le 
commerce illégal de la faune et de la flore. 

SC65 Inf. 10 
Annex 2 
(English and French only /  
Únicamente en inglés y francés /  
Seulement en anglais et français) 

SC65 Inf. 10, Annex 2 – p. 4



DECLARE qu’il : 
 
Approuve l’instauration d’une étroite coopération aux échelons national et international entre 
la douane et les autres autorités réglementaires et de lutte contre la fraude en matière 
d’échange d’informations et d’enquêtes, en vue de prévenir le commerce illégal d’espèces 
sauvages et d’engager des poursuites judiciaires contre ses auteurs; 
 
Appuie les efforts de coopération régionale consentis dans les Réseaux de lutte contre la 
fraude en matière d'espèces sauvages (WEN) et les Bureaux régionaux de liaison chargés 
du renseignement  (BRLR) de l’OMD et au sein de ceux-ci; 
 
Préconise une coopération plus poussée avec les organisations intergouvernementales 
partenaires, au moyen de toutes les plateformes bilatérales et multilatérales pertinentes; 
 
Invite les autorités douanières à poursuivre leur dialogue et à renforcer leur coopération 
avec les organisations non gouvernementales (ONG) et avec le secteur privé dans le 
domaine de la lutte contre le trafic illicite d’espèces sauvages, dans l’esprit des partenariats 
public-privé; 
 
Souligne l’importance du Dossier Contrôle et Lutte contre la fraude (DCLF) de l’OMD, 
notamment du Recueil de l’OMD sur la gestion des risques, du Réseau douanier de lutte 
contre la fraude (CEN), et plus particulièrement de sa base de données sur les saisies, et 
d’ENVIRONET, application du CENcomm qui sert d’outil de communication pour échanger 
des informations concernant les questions environnementales; 
 
Demande aux autorités douanières de participer activement aux opérations de lutte contre 
la fraude destinées à lutter contre le trafic illicite d’espèces sauvages; 
 
Prie instamment les autorités douanières d’utiliser tout l’éventail des techniques de 
détection et d’enquête disponibles, y compris l’établissement de profils de risque, le partage 
du renseignement, les livraisons surveillées, les techniques criminalistiques, les chiens de 
détection et les autres matériels non intrusifs; en outre, d’appliquer la loi dans toute sa 
rigueur pour assurer un niveau de peine adéquat ayant un effet dissuasif efficace; 
 
Souligne la nécessité de résoudre le problème de la corruption liée au commerce des 
espèces sauvages en adoptant une politique de tolérance zéro à l’égard de la corruption 
dans ce domaine; 
 
Encourage les autorités douanières à étudier et à utiliser les matériaux de formation et de 
référence disponibles et à concevoir de nouveaux outils et directives pour aider les 
fonctionnaires des douanes de terrain dans leurs activités quotidiennes; 
 
Demande aux autorités douanières de continuer à sensibiliser les parties intéressées, par le 
biais d’événements spécialisés et de campagnes publiques, au problème du trafic illicite 
d’espèces sauvages et à ses répercussions sur l’économie, la sécurité et la durabilité. 
 
 
 

x 
 

x x 
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